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Cercle Jules Ferry Tir 
Club de Tir Régional 

de la ville de Fleury les Aubrais 

Affilié à la Fédération Française de Tir 

Et aux Arquebusiers de France 

 

FICHE D’INSCRIPTION NOUVEL ADHÈRENT JEUNE 

Information Personnel 

 

 
 

Photo d’identité 

(non scannée) 

Nom - Prénom : …………………………………………………………………………………… 

Né(e) le : ……… / ……… / ……………  

À : ……………………………………………………………. Code Pays ou Dépt : ……… 

Nationalité : ………………………………………………………….………………………………… 

Adresse :  .............................................................................................................................................................  

Code Postal : ……………………… Ville :  .........................................................................................................  

Tél. domicile : …………………..……………………..…        Tél. portable : …………………..…………………..… 

Email :  ...................................................................................................................................................................  

Handisport :  OUI /  NON 

 

Règlement 

Type de règlement :  Chèque(s) /  Liquide /  Chèque(s) vacances 
 

Somme perçue : ………………………………… € 
 

Si chèque : Nombre de chèques : …………. 

Dates d’encaissement : 

  Date 1 : ……… / ……… / 20………  Date 2 : ……… / ……… / 20……… 

  Date 3 : ……… / ……… / 20………  Date 4 : ……… / ……… / 20……… 
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Toutes adhésion entraîne l’obligation formelle de la prise de connaissance du 
règlement intérieur du club. Ce dernier peut être consulté sur internet à l’adresse 
suivante : https://cjftir.fr/regles/#uagb-tabs__tab1 ou bien demandé à l’accueil du 
club. 

Toute adhésion impose au nouvel adhérent de n’utiliser à l’intérieur de l’enceinte 
des installations que l’armement et munitions légalement détenus et reconnus par 
la réglementation à la pratique du tir sportif et de loisir. 

Tout manquement à ces principes fondamentaux engagerait la responsabilité 
directe du contrevenant et l’exposerait personnellement aux sanctions pénales 
correspondantes et à l’expulsion du club sans aucune forme de recours. 

 

Fleury-les-Aubrais, le ……… / ……… / 20………… 

 

Signature du tireur ou du responsable                         Signature du Responsable du Club :                                                        
             légal pour les mineurs : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Adresse du stand : 

Stand de Tir de la ville de Fleury-les-Aubrais 
Armes Modernes – Armes anciennes – École de tir 
154, rue des Fossés 45 400 FLEURY-LES-AUBRAIS 

Renseignements complémentaires : 

Tél : 02 38 84 61 83 
Email : licences@cjftir.fr  

Président :  Gilles DUMERY  (Tél : 06 81 34 16 11) 
Secrétaire adjoint :  Gilles COUTURIER  (Tél : 06 32 07 28 59) 
Gestion Licences :  Gérald MORET  (Tél : 07 49 94 98 00) 

https://cjftir.fr/regles/#uagb-tabs__tab1
mailto:licences@cjftir.fr


Saison 2026/2027 

 

Cercle Jules Ferry Tir 
Club de Tir Régional 

de la ville de Fleury les Aubrais 

Affilié à la Fédération Française de Tir 
Et aux Arquebusiers de France 

 

DROITS À L’IMAGE JEUNE 
 

Je soussigné(e)  ..............................................................................................................................................  

  ...................................................................................................................................................................................  

demeurant  .......................................................................................................................................................  

  ...................................................................................................................................................................................  

 Autorise 

 N’autorise pas 

L’association du CJF Tir à prendre des photos de mon fils ou ma fille (1) 

  ...................................................................................................................................................................................  

afin d’alimenter le site internet de l’association et/ou les réseaux sociaux de 
l’association et/ou les panneaux d’affichage internes au stand de tir. 
 

Fleury-les-Aubrais, le ……… / ……… / 20………… 

Signature :                                                        
 

 
(1) : Rayer la mention inutile 

Adresse du stand : 

Stand de Tir de la ville de Fleury-les-Aubrais 
Armes Modernes – Armes anciennes – École de tir 
154, rue des Fossés 45 400 FLEURY-LES-AUBRAIS 

Renseignements complémentaires : 

Tél : 02.38.84.61.83 
Email : licences@cjftir.fr  

Président :  Gilles DUMERY  (Tél : 06.81.34.16.11) 
Secrétaire adjoint :  Gilles COUTURIER  (Tél : 06.32.07.28.59) 
Gestion Licences :  Gérald MORET  (Tél : 07.49.94.98.00) 



Saison 2026/2027 

 

Cercle Jules Ferry Tir 
Club de Tir Régional 

de la ville de Fleury les Aubrais 

Affilié à la Fédération Française de Tir 
Et aux Arquebusiers de France 

 

AUTORISATION PARENTALE 
À remplir par les deux parents 

Nous soussignés 
(Nom, Prénom), du père, représentant légal / tuteur (rayer les mentions inutiles) 
  ...................................................................................................................................................................................  
demeurant à (Adresse)  ................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................................  

(Nom, Prénom), de la mère, représentant légal / tuteur (rayer les mentions inutiles) 
  ...................................................................................................................................................................................  
demeurant à (Adresse)  ................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................................  

Autorisons notre enfant : 

........……………………………………………………….. Né(e) le ……… / ……… / …….………… à  ...............................................  

à pratiquer le tir sportif de loisir et de compétition au sein du club du CJF Tir affilié 
à la Fédération Française de Tir. 

Nous, 
 l’autorisons, 
 ne l’autorisons pas 

à se rendre et repartir du stand de Tir de la ville de FLEURY-LES-AUBRAIS par ses 
propres moyens. 

Nous autorisons aussi, le cas échéant, l’organisateur à prendre les mesures nécessaires en 
cas d’urgence où les circonstances obligeraient à un recours hospitalier ou clinique. 

Numéro de sécurité sociale de l’enfant :  ....................................................................................................................  

Numéro de téléphone où joindre le responsable légal :  ..................................................................................  

Nom du Médecin à prévenir et établissement de soins choisi : hôpital / clinique (rayer la mention) 
(Celui-ci sera respecté dans la mesure de son existence à proximité du site et de sa 
comptabilité avec l’état de l’enfant ). 

Le Docteur : …………………………………………………………………………………………… Téléphone : ..............................................  

Fait à : ________________________ , le _____ / _____ / 202__ 

Signature du père, de la mère, représentant légal / tuteur (rayer les mentions inutiles) : 



Saison 2026 / 2027 

 

 

Cercle Jules Ferry Tir 
Club de Tir Régional 

de la ville de Fleury les Aubrais 

Affilié à la Fédération Française de Tir 

Et aux Arquebusiers de France 

 

Pièces à fournir Jeune 
Saison 2026 / 2027 

Inscription CJF TIR 

 Photo d’identité 

 Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du  
« Tir Sportif » 

 Copie de la Carte d’identité valide (Recto / Verso) 

 Accord parental (pour les mineures) 

 Droit à l’image (à cocher) 

 Règlement (possibilité jusqu’à 3 fois) : 

 Jeune : 122 € (né après le 01/01/2007) 

 Fiche d’inscription remplie lisiblement (surtout email) 

 
L’inscription ne sera validée qu’après 3 jours (contrôle FINIADA)  

et le chèque ne sera encaissé qu’à l’issue de ce contrôle. 
 
 
 
Adresse du stand : 

Stand de Tir de la ville de Fleury-les-Aubrais 
Armes Modernes – Armes anciennes – École de tir 
154, rue des Fossés 45 400 FLEURY-LES-AUBRAIS 

Renseignements complémentaires : 

Tél : 02.38.84.61.83 
Email : licences@cjftir.fr  

Président :  Gilles DUMERY  (Tél : 06.81.34.16.11) 
Secrétaire adjoint :  Gilles COUTURIER  (Tél : 06.32.07.28.59) 
Gestion Licences :  Gérald MORET  (Tél : 07.49.94.98.00) 

mailto:licences@cjftir.fr


 

 

 

CERTIFICAT MÉDICAL 

Certificat médical de non contre-indication à 
l’encadrement et /ou à la pratique du Tir sportif 

Saison 2026/2027 
 

Je soussigné(e), Docteur ………………………………………………………………… 

certifie avoir examiné ce jour conformément a ̀l’article A.231-1 §5 du code sport :  

Madame   Monsieur 

Nom : ………………………………………………………………. 

Prénom : …………………………………………………………… 

Né(e) le : ….. / ….. / ………. 

Et atteste n’avoir pas constaté à la date de ce jour, de signes cliniques apparents 

contre-indiquant à l’encadrement et/ou à la pratique du Tir sportif en et hors 
compétition. 

Et que son état de santé physique et psychique n’est pas incompatible avec la 

détention des armes et munitions. 

Conformément à l’article L.231-2-3 du Code du Sport sur les disciplines à contraintes 
particulières, le présent certificat est valide pour une durée maximale de 1 an à 
compter de la date où il a été établi. 

Date : ….. / ….. / ………. 

Cachet du médecin       Signature du médecin 

 



© CJF TIR – SAISON 2026/2027 

. 
Tarifs d’Adhésions au CJF Tir 

Pour la saison 2026/2027 

JEUNE 

 
 

Catégories et Tarif Licences Jeunes : 122.00 € 
POUSSIN (fille et garçon) né (née) après le : 01/01/2017 

BENJAMIN (fille et garçon) né (née) entre le : 01/01/2015 et le 31/12/2016 

MINIME (fille et garçon) né (née) entre le : 01/01/2013 et le 31/12/2014 

CADET (fille et garçon) né (née) entre le : 01/01/2010 et le 31/12/2012 

JUNIOR (fille et garçon) né (née) entre le : 01/01/2007 et le 31/12/2009 

 

Nouvelle CARTE CLUB CJF Tir : 102 € 

(uniquement pour les licenciés FFTir autre club). 
 

Répartition Tarifs Adhésions : 
Part FFTir :  Jeune : 49.00 € 

Part Ligue du Centre :  Jeune : 16.00 € 

Part Département :  Jeune : 2.50 € 

Part CJF Tir : Jeune : 54.50 € 

  


